
 

 

 

Objet : protocole d’évaluation pour la pré-orientation des élèves en SEGPA ou en dispositifs 

adaptés 

 

La Direction de l'Enseignement de la Nouvelle-Calédonie propose un protocole d'évaluation 

simplifié destiné aux élèves susceptibles d'être orientés vers la SEGPA ou vers des dispositifs 

adaptés dès la classe de 6ème. Cette démarche s'inscrit dans un objectif plus global de garantir 

une meilleure adéquation entre les besoins individuels des élèves et les structures éducatives qui 

leur sont proposées, tout en renforçant l'équité dans l'accès aux dispositifs d'accompagnement 

scolaire et la réussite éducative.  

L'évaluation s'adresse aux élèves de CM1 ainsi qu'à ceux en début de CM2, qui ont été identifiés 

et se déroule durant l'année précédant l'entrée en 6ème, spécifiquement pendant les périodes 4 ou 

5 de CM1 ou au cours de la première période de CM2. 

Afin d’assurer une évaluation précise et complète, celle-ci est organisée en plusieurs séances en 

fonction de la disponibilité des élèves. Il est recommandé qu’elle soit effectuée par des 

enseignants spécialisés, afin d'assurer une passation conforme aux exigences du protocole. Les 

exercices couvrent les domaines du français et des mathématiques. 

Cette évaluation permet d'identifier le niveau des élèves selon les trois paliers du Socle Commun 

de Connaissances, de Compétences et de Valeurs (SCCCV) : niveau 1 (début CP), niveau 2 

(début CE2) et niveau 3 (milieu CM2/6ème).  

Cet outil institutionnel respecte les principes d'inclusion et de réussite pour tous les élèves 

concernés. 
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